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LE COLBERTISME 

La politique de Colbert visait à rendre la France plus riche. 
Et cet enrichissement de la France devait être le fruit non seule
ment du commerce à l'intérieur de la métropole, mais surtout 
d'un autre, "extérieur" celui-là, le commerce du domaine colonial. 
Pour mieux définir cette politique nous voudrions étudier à 
tour de rôle les principes économiques sur lesquels cette expan
sion du commerce repose, les faits de cette expansion, puis les 
résultats. Toute étude du colbertisme doit saisir les deux aspects 
de l'effort mercantiliste. On y perçoit, en premier lieu, des efforts 
pour l'unification de la France, en vue d'obtenir la sécurité à 
l'intérieur de l'État par le frein imposé aux institutions particu-
laristes. Deuxièmement, se pose la question du pouvoir extérieur, 
c'est-à-dire de l'État vu dans ses relations avec les autres pays. 
Au fond, le colbertisme ne fut que l'axiome que toute activité 
économique doit faire progresser la puissance et la grandeur 
de l'État. 

Les idées principales du mercantilisme sont déjà ébauchées 
avant l'entrée en scène de Colbert. Molinaeus, Bodin, Garrault, 
Laffemas, Montchrétien, Gramont et Cruce y sont tous pour 
quelque chose.1 Cependant survient Colbert avec son esprit d'or
dre, de méthode, avec ses vues pratiques et ses grandes idées 
impérialistes ; la France connaît tout un renouveau. On vit l'éco
nomie mise au service d'une politique: doctrine qui put prendre 
l'aspect d'un recueil de recettes pratiques à l'usage de l'État. 
Or, comme le remarqua CoIe, cet ensemble d'idées ne fut pas 
orienté vers le bien-être de l'homme, mais consista plutôt à 
assurer le pouvoir de l'État.2 

1 C. W. Cole, French Mercantilist Doctrines before Colbert (New York, 
1931), 102, 142, 221, 227. 

2 C. W. Cole, Colbert and a Century of French Mercantilism (New 
York, 1939), I : 355: "Colbert considered himself, not a thinker, but a doer 
who acted on grounds of well-established reasoning. He made no reference 
to the works of men such as Montchrétien, Laffemas, Bodin, or Eon. He 

[ 6 4 ] 
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Le premier principe de ce mercantilisme se rattacha à la 
notion d'une économie statique. On croit fermement qu'on ne 
peut augmenter la fortune de l'état qu'en même temps l'on ôte 
la même quantité d'argent aux États voisins.3 Principe d'anta
gonisme qui voulait que ce que l'un gagnait l'autre le perdît. 
Autrement dit, tout avantage commercial de la France repré
senterait pour les autres pays des dommages correspondants. 
Aussi longtemps que l'Espagne et les Provinces-Unies seraient 
fortes, la France ne le serait point. Pour augmenter la quantité 
d'argent qui circulait dans le commerce Colbert proposa trois 
choses : 

Augmenter l'argent dans le commerce public en 
l'attirant des pays d'où il vient, en le conservant au 
dedans du royaume et empeschant qu'il n'en sortist, 
et donnant des moyens aux hommes d'en tirer profit.4 

Sa conclusion exprime bien sa doctrine: "Comme en ces trois 
points consiste la grandeur, la puissance de l'Estat et la magni
ficence du Roy par toutes les dépenses que les grands revenus 
donnent occasion de faire, qui est d'autant plus relevée qu'elle 
abaisse en mesme temps tous les Estats voisins" . . .5 Cette idée 
capitale, d'où provient-elle ? En partie du principe de l'enrichis
sement par l'accumulation des métaux précieux. La conviction 
de Colbert est que l'argent constitue la richesse d'un État, et que 
seule l'abondance de l'argent fait sa grandeur et sa puissance. 

. . . le bon estât des finances et l'augmentation des 
revenus de Vostre Majesté consiste à augmenter par 

had possibly never read them nor even heard of them. He probably derived 
his economic philosophy from discussion, and governmental precedents. It 
was in the very air about him in seventeenth-century France. Mercantilist 
thinking that had been burgeoning there for a half-dozen generations bore 
its fruit in Colbert, not because he was a thinker who saw more deeply 
into its problems or reasoned better from its premises, but because he was 
a man of action, vested with power, who accepted the mercantilist concepts 
as the only natural and logical way of attaining the end which he sought 
— a powerful and wealthy France, united under a glorious monarch." 

3 J . Morini-Comby, Mercantilisme et Protectionnisme (Paris, 1930), 
28-29. 

4 P . Clément, Lettres, Instructions et Mémoires de Colbert (Paris, 
1861-1873), VII, Mémoire au roi, 1670: 239. 

s Ibid., 239. 
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tous moyens le nombre de l'argent monnoyé qui roule 
continuellement dans le royaume . . .6 

Colbert se préoccupa en conséquence de faire affluer l'argent en 
France, mais moins encore pour enrichir les Français que pour 
remplir le trésor royal et accroître la puissance et la grandeur 
de Louis XIV. 

Pour continuer à augmenter l'argent dans le royau
me, il faut continuer avec plus de soin, plus de force 
et plus d'opiniastreté que jamais toutes les compa
gnies et les establissemens commencés. 

Pour empescher qu'il ne sorte du royaume, il faut 
nécessairement réduire les dépenses des fortifica
tions . . .7 

On aperçoit toujours cette préoccupation de plaire au roi et 
d'augmenter son trésor. Colbert constate encore que la quantité 
d'argent qui circule dans le monde est constante. Il écrit: 

. . . vu que n'y ayant qu'une mesme quantité d'argent 
qui roule dans toute l'Europe, et qui est augmentée 
de temps en temps par celuy qui vient des Indes 
occidentales.8 

Lors du choix entre une alliance anglaise ou hollandaise en 
1664, Colbert soutient que le commerce de toute l'Europe "se 
fait avec le nombre de 20,000 vaisseaux de toute grandeur; et 
l'on demeurera facilement d'accord que ce nombre ne peut estre 
augmenté . . ." 9 Dans un discours de 1669 il exprime de nouveau 
un aperçu bien statique de la vie économique: " . . . les peuples 
sont toujours égaux en nombre dans tous les États, et la con
sommation est toujours pareillement égale." 10 Par conséquent 
la quantité du commerce ne peut être facilement augmentée; il 
importe pour accroître le commerce français, de faire la guerre 
au commerce étranger. De là vient son raisonnement que 

6 Ibid., 236. 
7 Ibid., 254. 
s Ibid., 239. 
9 Clément, op. cit., VI, Dissertation de mars 1669: 264. 
io Ibid., 264. 
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. . . les Anglais et les Français ne peuvent bonifier 
leur commerce qu'en augmentant le nombre de leurs 
vaisseaux et ne peuvent augmenter ce nombre qu'en 
le prenant sur celuy de 20,000 que compte tout le 
commerce et, par conséquent en le retranchant sur 
les 15 ou 16,000 des Hollandais.11 

Heckscher explique clairement cette doctrine: "If we keep in 
mind that power was considered an end in itself, and that econo
mic life was mobilized for political purposes, much becomes clear 
in the mercantilist outlook." 12 

Si Colbert s'oppose quelquefois aux dépenses de Louvois, il 
le fait pour ce simple motif que ces dépenses militaires détruisent, 
à son avis, la vraie source de puissance, l'activité économique. 
Dans un mémoire au roi en 1670 il décrit ainsi la situation : 

. . . il me semble que depuis elle (Sa Majesté) a pris 
l'administration de ses finances, elle a entrepris une 
guerre d'argent contre tous les Estats de l'Europe . . . 
Il ne reste que la Hollande, qui combat encore avec 
de grandes forces . . . Il est certain, Sire, que Vostre 
Majesté comme roy et le plus grand de tous les rois 
qui ayt jamais monté sur le trosne, a dans son esprit 
et dans toute sa nature la guerre par préférence à 
toute autre chose, et que l'administration des finan
ces et tout ce qui en dépend, qui consiste en un lourd 
détail, n'est point de la fonction ordinaire et natu
relle des rois. Vostre Majesté pense plus dix fois 
à la guerre, qu'elle ne pense à ses finances . . .13 

Le Ministre propose alors une réduction par le Roi de toutes les 
dépenses de l'année à 60 millions de livres, par soustraction du 
budget militaire de 11 millions de livres. En même temps, il 
voudrait l'augmentation du budget des compagnies d'un million 
de livres car elles constituent, selon lui, "les armées de la lutte la 
plus importante". Colbert, dans une lettre à l'ambassadeur de 
France à La Haye exprime les mêmes idées au sujet de l'armement 
par les Hollandais de 36 nouveaux vaisseaux : 

i l Ibid., 269-270. 
12 E. F. Heckscher, Mercantilism (London, 1934), I I : 21-22. 
13 Clément, op. cit., VII, Mémoire au roi, 1670: 250, 252. 
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Il est certain que toute leur puissance a consisté 
jusqu'à présent dans le commerce; et si nous y pou
vons donner quelque atteinte considérable, peut-
estre qu'ils auront à l'avenir un peu plus de peine à 
faire leurs armemens qu'ils n'en ont eu par le passé.14 

Même après la guerre de Hollande en 1679, il écrit à un intendant 
à Aix que Marseille est "une ville dont il faut se servir pour 
faire une guerre continuelle de commerce à toutes les autres 
villes estrangères de commerce".15 

Le deuxième principe du mercantilisme se ramène à la tenta
tive de diriger les mouvements de la monnaie. Puisque la richesse 
d'un individu se mesure par la quantité de monnaie qu'il détient, 
celle d'un État, prétendent les mercantilistes, se doit mesurer sur 
le stock de métal dont il dispose. Il n'y a pas là le seul désir de 
posséder le plus possible de monnaie, mais aussi la croyance 
qu'elle joue un rôle capital dans la politique et l'économie.16 La 
richesse nationale est considérée comme une accumulation de 
métaux précieux. Au Moyen âge on avait envisagé la monnaie 
seulement comme un étalon de valeur; au XVIIe siècle, on lui 
trouve une fonction nouvelle, "celle d'instrument des échanges, 
dont l'abondance ou la rareté, ou même les seuls mouvements 
doivent nécessairement commander la vie économique".17 

Instrument dont les princes et les rois ressentirent d'abord 
le besoin, et s'ils s'en préoccupent, c'est sur la foi que l'abondance 
des métaux précieux constitue véritablement le plus sûr gage 
de la force et de la puissance de l'État. Le métal représente à 
leurs yeux des possibilités infinies d'achat. Conception de la 
monnaie qui deviendra un des motifs de la découverte des colonies. 

Cette soif de l'or inaugure la politique d'avarice nationale. 
" . . . la conduitte universelle des finances doit toujours veiller 
et employer tous les soins et toute l'autorité de Vostre Majesté 

^ Ibid., II, Colbert à de Pomponne, 27 fév. 1671: 610; G. P. Depping, 
Correspondance Administrative sous le Règne de Louis XIV (Paris, 1852), 
I I I : 457. 

15 Clément, op. cit., II, Colbert à Rouillé, 21 septembre 1679: 706; Cf. 
Heckschler, op. cit., II : 17-19. 

16 Morini-Comby, op. cit., 17. 
17 Ibid., 23. 
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pour attirer l'argent dans le royaume . . . " 18 Ce sont des mots de 
Colbert. On vise d'abord à la capture directe de l'or des colonies 
espagnoles.19 Ensuite, on vise à retenir le métal par des prohi
bitions de sortie. C'est surtout vers le Levant que l'argent 
s'envole. En 1669 Colbert suggère au roi un plan pour le com
merce du Levant, plan dans lequel se retrouve cette proposition : 

Sera faite très-expresse défense à tous autres mar
chands de transporter aucun argent hors du royaume 
sous peine de vie, conformément aux ordonnances: 
et, pour empescher la fraude, sera faite visite exacte 
de tous les vaisseaux qui partiront de Marseille et 
autres ports de Provence et de Languedoc.. .20 

Colbert ne veut pas que ce commerce du Levant se fasse tout en 
argent; plutôt fallait-il "obliger de le faire partie en manufac
tures du royaume et partie en argent" et même "pour y porter 
[les commerçants], confisquer quelquesfois partie de cet argent, 
d'autant que ce commerce est préjudiciable au royaume lors
qu'il se fait tout en argent".21 En Nouvelle-France on essaya de 
réprimer la traite de l'eau-de-vie "pour conserver l'argent dans 
le pays".22 Peu à peu on se rend compte qu'il faut s'attaquer à 
la cause de cette sortie du métal plutôt qu'à l'effet évident. 
Comme le commerce en est le canal de sortie, que l'échange vide 
le territoire agricole vers celui qui négocie et manufacture, on 
vise à créer un système de la balance des marchés. En 1679, 
Colbert informe l'Intendant à Aix que le commerce du Levant 
consomme de très grandes sommes et donc "il est certain que 
c'est l'endroit du royaume par où s'écoule dans les pays estran-
gers une bonne partie de l'argent". Il fallait rendre ce transport 
d'argent plus difficile; surtout l'intendant devait "porter les 
marchands de Marseille et autres à aiguiser leur industrie pour 

18 Clément, op. cit., VII, Mémoire au roi, 1670: 235. 
19 Clément, op. cit., II, Instructions à l'ambassadeur de Villars, 15 mai 

1679: 700-703; Colbert à Montaud, 5 septembre 1669: 488; Colbert à l'Ar
chevêque d'Embrun, 29 septembre 1663: 421, n. 3; Colbert à Fermanel, 
28 février 1670: 519; Colbert à Dumas, 4 avril 1670: 519; Propositions 
sur le Commerce, 8 juillet 1672: 659 ; Colbert à Eon, 30 novembre 1674: 690. 

20 Ibid., II, Mémoire de 1669: 450. 
2 1 Depping, op. cit., I l l , Colbert à D'Aguesseau, 28 janvier 1682: 519. 
22 Clément, op. cit., I l l , Pt. II, Colbert à de Terron, 16 avril 1667: 

404, n. 2. 
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porter des marchandises dans le Levant d'autant plus que les 
Anglais et les Hollandais n'y portent pas d'argent".23 Les mar
chands de Marseille ne s'intéressaient guère à la manufacture 
mais Colbert insista sur ce point. De nouveau il écrit à l'inten
dant : 

Ce à quoy je vous ay convié de travailler et de 
penser . . . de chercher des expédiens pour les obliger 
de commencer à chercher des manufactures pour 
diminuer toujours le transport de cet argent.24 

L'envoi de l'argent comptant étant déjà défendu par les ordon
nances, Colbert commanda de faire visiter les vaisseaux qui 
sortaient de Marseille et de "confisquer l'argent qui s'y trouve-
roit chargé".25 

De ces deux principes fondamentaux — vue statique de 
l'économie et maîtrise des mouvements de la monnaie — dépen
daient toutes les idées associées au mercantilisme et au protection
nisme. On pourrait peut-être y ajouter un troisième principe 
qui achèverait le système — augmentation de la puissance et la 
grandeur de Sa Majesté Très-Chrétienne. 

Mais c'est surtout dans le rôle de financier que Colbert 
mérite le titre de "grand ministre". Pourquoi considère-t-il 
important d'avoir ce que nous appelons un budget, un équilibre 
des recettes et des dépenses ? Justement pour rétablir l'ordre 
dans les finances. D'ailleurs il s'agissait de réaliser un meilleur 
rendement de toutes les sources de revenus. Colbert put réaliser, 
du moins en partie, son programme parce qu'il pouvait compter 
sur un pouvoir central fortement constitué et servi par une 
hiérarchie de fonctionnaires (surtout des intendants) qui furent 
les yeux et les oreilles du roi et de son ministre. Cette applica
tion constante de l'autorité centrale à perfectionner tous les 
services publics rendit les mesures de réforme assez efficaces. 
Louis XIV aida ce programme en imposant silence au Parlement 

23 Ibid., I I , Colbert à Rouillé, 3 m a r s 1679: 695. 
24 Ibid., I I , Colbert à Rouillé, 29 m a r s 1679: 697. 
25Depping, op. cit., I l l , Colbert à Morant , 16 octobre 1681, 618; 

Colbert à Moran t , 13 novembre 1681, 619; Colbert à Morant , 20 mai 1682, 
624. 
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et en concentrant un peu de son autorité dans les mains d'agents 
qui ne voulaient de grandeur que par émanation de la sienne.26 

La distinction entre le nord et le sud de la France formait 
la base du système administratif. Les provinces du nord, l'héri
tage des Capétiens, groupe homogène, constituaient en quelque 
sorte une unité, les cinq grosses fermes. Ces provinces étaient 
toutes astreintes à l'impôt des aides et il ne s'y trouvait point 
d'États provinciaux; donc on les appelait pays d'élection. Les 
marchandises qui traversaient les frontières, soit pour entrer 
dans les cinq grosses fermes, soit pour en sortir, y acquittaient 
des droits d'entrée ou de sortie, selon un taux qui différait selon 
les frontières, de la même façon que les marchandises provenant 
de l'étranger. Colbert cite en exemple les marchandises en sortie 
vers l'Espagne par des pays qui devaient payer quatre sortes 
de droits.27 Les provinces méridionales, en général pays d'état, 
avaient chacune un régime de douane particulier. Enfin, quel
ques provinces accordaient un tarif spécial aux provinces des 
cinq grosses fermes, leur remettant la moitié des impôts, en 
sorte qu'en réalité trois régions douanières existent en France à 
l'époque de Colbert: les provinces des cinq grosses fermes, les 
provinces réputées étrangères, et les provinces traitées à l'instar 
de l'étranger.28 Cette confusion de taux provenait de la création 
successive de droits établis l'un après l'autre sur des classes 
distinctes de marchandises, puis aussi de la prise à ferme de 
chacun de ces impôts par des fermiers différents. 

Un bon exemple de cette confusion apparaît dans un rapport 
que Colbert reçoit de Grenoble en 1663 : 

. . . quand un bourgeois de Vienne fait passer sur 
le Rhosne les gerbes de son crû, pour la subsistance 

2 6 A. Chéruel, De l'Administration de Louis XIV (Paris, 1850), 57, 
citant Mémoires de Louis XIV, I : 36: "Il n'était pas de mon intérêt, de 
prendre (pour ministres) des hommes d'une qualité éminente. Il falloit, 
avant toutes choses, faire connoître au public, par le rang même où je le 
prenois, que mon dessein n'étoit pas de partager mon autorité avec eux. 
Il m'importoit qu'ils ne conçussent pas eux-mêmes de plus hautes espé
rances que celles qu'il me plairoit de leur donner." 

27 Clément, op. cit., VII, Extrait de mémoire donné pour l'augmen
tation du commerce, sans date: 285. 

28 Heckscher, op. cit., 1: 94-98. 



72 REVUE D'HISTOIRE DE L'AMERIQUE FRANÇAISE 

de sa famille, Ton en estime, d'un costé, le grain, et 
de l'autre, la paille, puis on l'oblige de paier à la 
douane, tant pour le bled, tant pour la paille, ainsi 
que j 'en ay veu plusieurs acquits en original.. .1>9 

Est-ce que Colbert vise à abolir tous ces péages ? Il semble qu'il 
se fût contenté d'un programme moins ambitieux. La corres
pondance de 1663 et le règlement des eaux et forêts inclinent à 
nous le faire croire.30 Mais son Mémoire de 1670 rattache son 
programme à son désir bien connu de maîtriser l'entrée des 
marchandises étrangères dans le royaume, "donner quelques 
moyens d'establir les mesmes manufactures dans le royaume", 
et retenir l'or dans le royaume.31 

En 1670 il propose à l'intendant à Bordeaux d'abolir les 
péages de la Garonne et du Lot: "Je vous prie aussy d'achever 
l'affaire des péages sur ces deux rivières, et de donner prompte-
ment vostre avis pour les supprimer tous . . . " 3 2 II condamne 
les abus à Riom : "Je vous avoueray franchement mesme que je 
ne puis croire ce que vous dites, que tous les seigneurs particu
liers lèvent les péages dans leurs terres . . . " 33 Et encore en 1681 
il déplore les abus commis au Limousin : 

Je suis bien ayse de vous faire observer que l'on a 
toujours accusé les gentilshommes et personnes de 
puissance de cette généralité de faire un grand nom
bre de vexations sur les peuples, sous prétextes de 
péages, corvées . . .34 

Cependant, Colbert ne réussit à marquer que très peu de succès. 
En 1682 il permet toujours l'établissement de certains péages.35 

Il y introduit tout au plus un peu d'ordre. 
29Depping, op. cit., III, de la Berchère à Colbert, 29 août 1663: 48. 
30 Clément, op. cit., II, Mémoire de 1663: 49; F. A. Isambert et al., 

Recueil général des anciennes lois françaises depuis Van 1*20 jusqu'à la 
Révolution (Paris, 1829), XVIII: 294-295. 

31 Clément, op. cit., VII, Mémoire de 1670: 241-242. 
32 Ibid., II, Colbert à Daguesseau, 12 septembre 1670: 548. 
33 Ibid., IV, Colbert à de Marie, 23 septembre 1672: 75. 
34 Ibid., IV, Colbert à Le Bret, 20 février 1681: 143. 
35 Ibid., IV, Colbert à de Bezons, 27 août 1681: 528; Colbert à de Souzy, 

8 avril 1682: 535; Colbert à Moront, 1 juillet 1682: 157; Colbert à Da
guesseau, 5 octobre 1682: 400-401. 


